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Le débat d’orientations budgétaires (DOB), qui est sans vote, s’inscrit dans le cadre des dispositions de la loi 

du 6 février 1992 (n°92-125), codifié à l’article L2312-1 du CGCT, pour permettre à l’assemblée 

communale de définir ensemble les orientations générales du budget de l’exercice à venir ainsi que les 

engagements pluriannuels envisagés, et ce dans le délai de 2 mois précédant son vote.  

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

dite loi «NOTRe», publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer l'information des conseillers 

municipaux.  

Aussi, dorénavant, le DOB s'effectue sur la base d'un rapport élaboré par le maire sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l'évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette.  

L'information est même renforcée dans les communes de plus de 10 000 habitants puisque le rapport 

d'orientations budgétaires doit, en outre, comporter une présentation de la structure et de l'évolution des 

dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser notamment l'évolution prévisionnelle et 

l'exécution des dépenses de personnel. 
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Synthèse générale 
 

Les évènements externes marquants de ces orientations budgétaires 2016 à souligner sont : 

- une baisse de la dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat ; 

- une augmentation de la dotation de la solidarité urbaine ; 

- une évolution naturelle des dépenses  de  fonctionnement.   

 

Il est envisagé pour 2016, de : 

-  recourir à une majoration de la fiscalité sachant que les taux d’impôts n’ont pas été augmentés depuis 

2010, période durant laquelle l’inflation cumulée a été de 5,4 %. Cela nous permettra de maintenir le 

niveau des services publics locaux en lien avec l’augmentation de la population, de préserver la capacité 

d’autofinancement de la ville et donc de défendre l’investissement public afin de préserver et d’inscrire 

Vidauban dans un avenir serein.  

 

L’objectif de maintenir un bon niveau de capacité d’autofinancement autorise la programmation d’un plan 

pluriannuel d’investissement ambitieux, sans recourir à la hausse de l’endettement.  

 

Après une adoption définitive le 17 décembre 2015 par l'Assemblée nationale, la loi de finances pour 

2016 et la loi de finances rectificative pour 2015 ont été publiées le 30 décembre dernier au Journal 

officiel 

Les principales nouvelles mesures de 2016 portent sur la réforme de la dotation globale de fonctionnement et 

une évolution du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC). A noter que 

l’ensemble intercommunal de la Dracénie n’est ni contributeur ni bénéficiaire du FPIC.  

 

 

A- Objectif de réduction du déficit de l’Etat pour 2016 
 

Le déficit public devrait passer à 3,3 % en 2016 après 3,8 % du PIB en 2015 pour atteindre moins de 3% en 

2017. Ainsi, le déficit s’établirait à -72 Md€ en 2016 contre -73 Md€ en 2015. 
 

La dette publique s’établirait à 96,5 % du PIB en 2016 contre 96,3 % en 2015. Le programme d’économies 

de l’Etat sur 3 ans se traduit par un effort chiffré de réduction des dotations au profit des collectivités locales, 

de 10,7 Md€ réparti comme suit : 

 

 2015 2016 2017 Cumul 

Collectivités locales 3,5 3,5 3,7 10,7 
 

L’effort pour le bloc communal porte sur 2 071 M€ (1 450 M€ pour les communes et 621 M€ pour leurs 

groupements), soit 56% de l’effort, 

Au-delà, la loi de programmation des finances publiques prévoit un l’objectif d’évolution de la dépense 

publique locale (ODEDEL) fixé à 1,2 % pour la dépense publique locale dans son ensemble, dont + 1,6 % 

pour les dépenses de fonctionnement. 

 

B-  Les dispositions relatives aux collectivités territoriales dans la loi de finances (LF) pour 2016 

 

1. La dotation forfaitaire rénovée des communes 

Son  entrée en vigueur est prévue le 1er janvier 2017. Il est prévu une dotation de base de 75,72 euros  par 

habitant, une dotation de centralité calculée au niveau de l'EPCI et de ses communes membres, comprise entre 

15 et 45 euros par habitants.  Le dispositif est complété par une dotation de ruralité de 20 euros par habitant 

I. la loi de finances pour 2016  
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attribuée aux communes dont la densité est inférieure à 75% de la moyenne nationale.  

Le gouvernement remettra avant le 30 juin 2016 un rapport au Parlement évaluant la réforme et proposant des 

évolutions le cas échéant. Il prendra en compte les schémas départementaux de coopération intercommunale 

qui seront arrêtés par les préfets au plus tard le 31 mars 2016. 

La loi institue à partir de 2017, au profit des communes, un  mécanisme de limite à la baisse de la DGF. A partir 

de 2017, l'assiette de calcul des recettes réelles de fonctionnement des communes et EPCI sera minorée des 

remboursements des frais de fonctionnement effectués par les communes membres de l'EPCI ou par l'EPCI de 

rattachement. 

2. La réforme de la dotation de solidarité urbaine 

 

S’agissant des communes de plus de 10 000 habitants, la proportion des communes éligibles à la DSU diminue, 

passant des trois quarts aux deux tiers (742 communes étaient éligibles à la DSU en 2015 ; ce nombre est de 659 

dans le dispositif proposé ; 83 communes perdent donc leur éligibilité). 

 

Les communes continuent à être classées en fonction de l’indice synthétique DSU, dont la composition n’est 

pas modifiée. Cet indice détermine l’éligibilité à la DSU ; il est également utilisé dans le calcul des attributions.  

 

3. La progression de la péréquation en 2016 

 

La LF 2016 propose, pour la DSU et la Dotation de Solidarité Rurale (pour laquelle Vidauban n’est pas 

éligible), une hausse identique à celle appliquée en 2015, soit + 180 M€ pour la DSU. 

 

Cette hausse est financée, pour moitié au sein de la DGF (c’est-à- dire via le dispositif d’écrêtement de la 

dotation forfaitaire des communes), et pour moitié, par la baisse  des compensations fiscales servant de 

variables d’ajustement. 

 

4. La baisse de la DGF et les concours financiers de l’Etat aux collectivités locales en 2016  

 

 a- Montant de la DGF en 2016 : 
 

La LF 2016 fixe le montant de DGF pour 2016 à 33,1 Md€, contre 36,607 Md€ en 2015. La baisse est donc de - 

3,5 Md€, soit – 9,6 % ce qui représente 1,89 % des recettes réelles de fonctionnement des collectivités en 2014. 

 

Le montant de la baisse de DGF résulte principalement de deux facteurs : 

- la diminution de 3,67Md€ des concours financiers au titre de la contribution des collectivités au redressement 

des finances publiques, imputée comme en 2014 et 2015 sur la DGF, 

- une augmentation de 158,5M€, destinée à financer la moitié de la progression des dotations de péréquation 

internes à la DGF (DSU, DSR et péréquation des départements) ; cette augmentation est  prise en charge par 

les collectivités locales, via la diminution des compensations fiscales. 

 

 b- Variables d’ajustement et compensations d’exonérations fiscales 

 

Chaque année, afin de respecter la trajectoire des concours financiers de l’Etat aux collectivités locales, une 

partie des compensations d’exonérations fiscales fait l’objet d’une minoration fixée en loi de  finances. 

 

En 2016, la trajectoire prévoit que les concours financiers soient réduits de 3,67 Md€, conformément à la loi de 

programmation des finances publiques 2014-2019. Le taux de diminution à appliquer aux compensations 

servant de variables d’ajustement est évalué, par la LF à - 5,4 % par rapport à la LF 2015.  
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5. Les mesures de soutien à l’investissement local : fond d’aide à l’investissement local et FCTVA 
 

Les attributions au titre de cette dotation sont inscrites à la section d’investissement du budget des communes  

bénéficiaires.  
 

a. Vidauban est éligible à l’enveloppe financière attribuée à la Région PACA (37 701 975 €) qui accompagne 

les collectivités du bloc communal dans leurs grands projets d’investissement, à travers l’opération de 

rénovation thermique des écoles Carbonnel. Ce dispositif reste provisoire, uniquement pour 2016, et non 

pérenne. 
 

b. Fond de Compensation de la TVA : Élargissement du FCTVA aux dépenses d’entretien des bâtiments 

publics  et de la voirie. 

Le FCTVA n’est normalement ouvert qu’aux seules dépenses réelles d’investissement. La LF propose  de 

déroger à ce principe en étendant le bénéfice du FCTVA aux dépenses réalisées par les bénéficiaires  du 

FCTVA pour l’entretien des bâtiments publics et de la voirie publique. 
 

 

 
 

Ces orientations budgétaires 2016 annoncent un budget 2016  qui totaliserait 17 529 500 € (fonctionnement + 

investissement) à comparer aux 19 979 632 € de 2015 et 16 769 526 € de 2014. 

 

Les montants « CA »  2015 s’entendent sous réserve de conformité avec le compte de gestion. 

 

1) Les recettes réelles de fonctionnement 
 

Recettes de fonctionnement 
CA 2015 

 
OB 2016 Variation 

70 Produits des services 642 857 650 400 +1,17% 

73 Impots et taxes 6 415 654 6 533 400 +1.8% 

 
74 

Dotations, subventions et 

participations 

2 787 601 2 597 000 
  

-6.8% 

 
75 

Autres produits de gestion 

courante 

142 317 
  

125 000 
  

-12.1 

77 Recettes  exceptionnelles * 

*******µ** 3*µ* 

77 165  35 000 

 

-97.3 

 Total recettes de fonctionnement : 10 065 594 9 940 800 

 

-1.24 

 OB pour orientations budgétaires. 

                *hors produits de cession 
 

Les recettes réelles de fonctionnement atteindraient selon cette prospective 9 940 800 € au budget 2016, soit 

une diminution par rapport au CA 2015 de -1.24 %. 

 

La décomposition par chapitre budgétaire est basée sur les éléments suivants : 

 

1.1 Chapitre 73 - Impôts et taxes 
 

L’évolution anticipée de ce chapitre est de  6 533 400 € en 2016 et s’explique avec les éléments suivants : 

 

1.11 Contributions directes 

 

Après 5 ans de maintien des taux, il est envisagé  leur augmentation.  
 

Cette augmentation des taux permettrait d’augmenter les effectifs de la police municipale afin de renforcer la 

sécurité dans la ville, ceux des écoles pour suivre l’évolution de la fréquentation scolaire et ceux des services 
techniques, compte tenu de l’augmentation de la population. 

 

II. Prospective budgétaire de 2016  



DOB 2016- rapport de présentation - page 5  

L’évolution escomptée du produit des contributions directes en 2016 par rapport au BP 2015 est de 3 % et 

s’inscrit dans la continuité des évolutions constatées les années passées ; ceci du fait de l’absence de 

modification des taux et, compte tenu du dynamisme des bases fiscales lié au nombre de constructions 

nouvelles et à la revalorisation annuelle des bases de 1% : 
 

 
 

1.12 Les dotations versées par la communauté d’agglomération Dracénoise 
 

L’attribution de compensation est de 170 300 euros, pour  2016. Cette recette n’a pas vocation à évoluer, sauf 

nouveaux transferts de compétence ou création de services communs (mutualisation). 
 

La dotation de solidarité communautaire est de  65811 euros, pour 2016. En 2015, elle avait subi une baisse de 

10 %. Il n’est pas prévu de nouvelles baisses pour le moyen terme. 

 

1.13 Autres éléments remarquables 
 

L’anticipation du niveau des taxes additionnelles et des droits de mutations perçus est de 400 000 € pour 2016. 

(572 466 € en 2015) 
 

Pour ce qui concerne la taxe sur l’électricité, la prévision 2016 atteint 300 000€,  

 

1.2 Chapitre 74 - Dotations, subventions et participations 
 

La répartition des prévisions 2016 de ce chapitre est la suivante : 
 

 1.21 Dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 

 

                              Nb : de 2012 à 2015, les montants mentionnés sont ceux notifiés par l’Etat. 
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La ville a perçu au titre de la dotation forfaitaire 1 115 749 € en 2015. Une nouvelle baisse est anticipée pour 

2016 de -123 749 €.  
 

La contribution des collectivités au redressement des comptes publics est en effet imputée comme en  2014 et 

2015 sur la dotation globale de fonctionnement. 

  

 1.22 Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS) et dotation nationale de 

péréquation (DNP) 

 

Le deuxième principal concours financier de l’Etat est constitué par la DSUCS et la DNP : 

 

  
                                   Nb : de 2012 à 2015, les montants mentionnés sont ceux notifiés par l’Etat. 

 

La progression de + 5 % constatée entre 2014 - 2015 et attendue à +6 % pour 2016 est liée à la reconnaissance 

de la ville comme faisant partie des communes «les plus défavorisées» : il faut être classée dans les 659 

premières communes bénéficiaires de la DSU et la ville de Vidauban  a été classée 318ème en 2015. 

 

La péréquation pour Vidauban est donc essentielle et représente 8.7 % de ses ressources réelles de 

fonctionnement. A ce titre, elle se doit d’être particulièrement attentive à l’évolution de la solidarité nationale 

dans le cadre des relations financières Etat – Collectivités Locales. 
 

 

 1.23 Les dotations de compensation de l’Etat 

 

Ces dotations sont versées aux collectivités locales pour compenser les exonérations accordées par l’Etat aux 

contribuables en matière de taxe professionnelle, taxe d’habitation, foncier bâti ou non bâti. 
 

En 2015, le montant est de 243 483 €. Cette recette est relativement constante. Toutefois, elle devrait être en 

baisse pour 2016. 

 

 

En conclusion, L’évolution globale des recettes de fonctionnement en provenance de l’Etat (DGF, 

DSUCS et dotations de compensations) est donc la suivante : 
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Nb : de 2012 à 2015, les montants mentionnés sont ceux notifiés par l’Etat. 

 

C’est donc au global  2 187 000 €  de recettes en provenance de l’Etat qui sont  anticipées pour 2016 

pour la ville de Vidauban  consécutives à celles de 2015  de 2 278 000 €. 

 
 

1.3 Les recettes budgétaires de fonctionnement du chapitre 70 
 

Les recettes devraient atteindre 650 000 €, en augmentation par rapport à 2015 d’environ 8 000 €, en raison 

notamment de l’augmentation de la tarification. 

 

 

2) Les Dépenses réelles de fonctionnement 
 

 

Dépenses de fonctionnement CA 2015 OB 2016 Variation* 

011 Charges à caractère général 2 398 138 2 597 400 +8.3 

012 Charges de personnel 5 284 992 5 683 000 

  

+7.5 

 
65 

Autres charges de gestion 

courante 

590 564 632 000 
 

+7.0 
 

 
66 

Charges financières (y/c 

ICNE) 

307 234 285 000 
 

-7.2 
 

67 Charges  exceptionnelles 6 030 22 100 

 

+266.5 

68 Dotation aux provisions  130 000   

Total dépenses de fonctionnement : 8 586 958 9 349 500 

 

+8.8 

Nb :  OB pour orientations budgétaires.        * arrondi au dixième 

 
 

 Chapitre 011 – Charges à caractère général 
 

A périmètre constant, l’évolution de ce chapitre est contenue et a été expliquée chaque année. Le pic observé 

s’explique par  l’augmentation du volume de travail réalisé en régie : + 100 000 euros. En conséquence, le 

niveau attendu de dépense en 2016 devrait être de 2 597 400 €, soit -1.7% au regard du BP 2015  qui s’élevait 

pour mémoire à 2 644 044 €.    
 

La commune conserve un objectif global de diminution des charges à caractère général sans toutefois remettre 

en cause le niveau des services rendus à la population. 
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 Chapitre 012 – Charges de personnel 
 

Concernant ce chapitre, la prospective pour l’année 2016 est une augmentation de nos dépenses de personnel 

par rapport à 2015 de 7.5 %. 

 

Au-delà de l’effet mécanique lié aux évolutions de carrière de la fonction publique et à l’augmentation des 

charges salariales, cette hausse traduit la volonté de la municipalité d’ajuster la réponse aux besoins de la 

commune : 

- en renforçant le service de la police municipale qui, suite à l’arrivée d’un nouveau chef et de la refonte de ses 

effectifs assureront au travers de 2 pelotons une présence accrue sur le terrain, tout en utilisant la 

vidéosurveillance de manière systématique, ceci pour répondre aux nouvelles contraintes liées notamment à 

l’état d’urgence et à vigipirate ;  

- en accompagnant l’évolution du service pôle jeunesse avec l’augmentation des effectifs scolaires en prenant 

en compte la création de nouvelles classes, la réforme des rythmes scolaires, l’augmentation des inscriptions à 

la cantine ; 

- en structurant le centre technique municipal grâce à l’ajout de compétences techniques supplémentaires au 

travers du recrutement d’un technicien qui a eu lieu en fin d’année 2015, d’un électromécanicien, et d’un 

conducteur poids lourd. 

 

Evolution des effectifs : 
 

  
Catégories de personnel 

 

 
Situation en 2015 

 
Projection 2016 

Titulaires/Stagiaires 130 133 

Contractuels 6 11 

Contrats d’insertion 27 32 

 A noter que cette prévision ne tient pas compte de la mutualisation des services avec l’agglomération. En effet, si 

celle-ci sera effective en 2020, les modalités pratiques sont pour l’heure insuffisamment avancées pour être 

chiffrables.    

 

Evolution des coûts des dépenses du personnel : 

 

Les principales dépenses en 2015 se ventilent comme suit (CA 2015) : 

 
 

 

     Divers : assurance du personnel cheque déjeuner médecine du travail 
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 dont :  

  
Catégories de personnel 

 

              Traitement et  
Situation en 2015 

charges 
Projection 2016 

Titulaires/Stagiaires 4 409 213 € 4 562 202 € 

Contractuels 286 736 € 411 383 € 

Contrats d’insertion 386 695 € 387 180 € 

  

Pour l’évaluation des dépenses 2016 (+ 398 008 €), il s’agit de prendre en compte, notamment : 

 

- l’augmentation des charges sociales avec une augmentation des taux IRCANTEC et cotisation vieillesse, 

- des évolutions statutaires des carrières, du glissement vieillesse technicité,  

- l’augmentation du SMIC, 

- la pérennisation de certains postes contractuels, 

- le flux des entrées et sorties dû aux mutations, le remplacement des agents absents, 

- les évolutions statutaires,  

- le montant de l’assurance du personnel. 

 

La rémunération annuelle chargée moyenne des emplois permanents est de  34 302 €, celle des non titulaires 

est de 12 099 €. 

Le temps de travail minimal est de 1607 heures.  

Le taux  d’absentéisme moyen (congé maladie ordinaire, longue maladie et accidents du travail) est de               

13.70 % 

A noter que la commune touche de l’Etat (chapitre 74), une dotation en fonction du nombre de contrats 

« aidés » souscrits. En 2015, la commune a touché 282 031 €. Cette recette dépend très étroitement de la 

politique de l’Etat à l’égard de ces contrats. 

 

 Chapitre 65 – Autres dépenses de gestion courante 
 

 

L’enveloppe dédiée aux associations de 194 000 €
 
en 2015 est reconduite sur 2016.  

De même, la subvention d’équilibre du CCAS  (192 000 € en 2015) devrait être la même pour assurer notre 

devoir de solidarité dans une période difficile, tout en étant vigilant sur les demandes.  

 

 

 Chapitre 66 – Charges financières 
 

Le niveau d’intérêts devrait être aux alentours de 2% en 2016. Compte tenu des taux historiquement bas, la 

commune empruntera à nouveau pour profiter de cette opportunité conjoncturelle. 

 
Le ratio  d’endettement, rapport entre le capital total de la dette et les recettes réelles annuelles de 
fonctionnement de la ville s’améliore comme suit : 
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A noter : la commune a, en 2015, procédé à des refinancements d’emprunts. Ces opérations ont généré 229 000 € 

d’économies en fonctionnement, tout en conservant un taux fixe, donc sécurisé. 
 

3) Les Ressources d’investissement 
 

 

Recettes d'investissement 
ca 

2015 
OB 2016 Variation 

10 Dotations et fds propres 1 577 471 2 400 000 

 

+52.1 

13 Subventions  d'investissement 338 482 71 761 -78.7 

16 Emprunts et dettes 800 000 800 000 0 

Total recettes d'investissement : 2 715 953 3 271 761 +20.4 

 Nb : OB pour orientations budgétaires. 
       Hors renégociation d emprunt 

 

Les recettes d’investissement atteindraient 3 271 761 € selon cette prospective en 2016, soit un niveau supérieur à 

celui de l’année 2015. 
 

La décomposition par chapitre budgétaire est basée sur les éléments suivants : 

 

 Chapitre 10 – Dotations et fonds propres 
 

Ce chapitre totaliserait près de 2 400 000€ en 2016 et se décomposerait en : 

 

- fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) sur les investissements réalisés en 2015 : 

 C’est une somme de 300 000 € qui est attendue au vu du niveau de dépenses éligibles au FCTVA auquel   est 

appliqué le taux de FCTVA de 16,404%). 
 

- taxe d’aménagement (TA) : la prévision 2016 est de 300 000 €   
 

- l’affectation du résultat de fonctionnement en 2015 est de 900 000 €. Il est prévu à 1 800 000  € en 2016. 

Cette affectation est en progression constante afin de soutenir un ambitieux programme d’investissement. 

 

 Chapitre 13 – Subventions 
 

En 2015 la commune a perçu 338 482 euros de subventions réparties comme suit :  

 

-  Réfection hôtel de ville      50 500 € 

-  Réfection restaurant scolaire   195 000 € 

-  Amendes de police      29 461 € 

-  DETR PPRIF       13 683 € 

-  « Maires bâtisseurs »      49 838 € 
 

Pour 2016, par volonté de précaution, dans la mesure où les demandes sont, à ce jour, instruites par les services  
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de l’Etat et non notifiées, aucun montant ne sera inscrit au BP 2016 à l’exception des « maires bâtisseurs » pour 

un montant de 71 761 €. 

 

 Chapitre 16 –Emprunts 
 

En 2016,  il est envisagé de recourir à l’emprunt afin de profiter des taux historiquement bas tout en conservant 

l’objectif de diminuer  le niveau de la dette du budget principal de la ville. 

 

 
 

 3.4 Les autres Chapitres budgétaires des recettes d’investissement 
 

On peut relever que les cessions d’actif prévues (chapitre 024) totaliseraient cette année près de 578 000€. 
 

4 Les dépenses réelles d’investissement 
 

 

Dépenses d'investissement 
CA 

2015 
OB 2016 Variation 

16 Emprunts et dettes assimilées 832 379 895 000 +7.5 

20 à 
23 

Opérations d'équipement 

 

 

 

2 084 451 3 997 866  +91.7 

Total dépenses d'investissement : 2 916 830 4 892 866 +67.7 

Nb : BP pour budget primitif et OB pour orientations budgétaires. 

  Hors renégociation d emprunt 

 

Les dépenses réelles d’investissement atteindraient selon cette prospective 4 892 866 € en 2016.  

La décomposition par chapitre budgétaire est basée sur les éléments suivants : 

 

 Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 
 

Le remboursement en capital des emprunts en 2016 atteindrait   895 000€, mais sans tenir compte d’un 

nouvel emprunt qui serait mobilisé dans le courant de l’année 2016. 

La commune a diversifié son panel de préteur afin de conserver un levier concurrentiel en matière de taux, 

comme suit : 
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A noter que les emprunts contractés par la commune sont tous classés « A » selon la charte de bonne 

conduite Ghisler.  

 

STRUCTURE DE LA DETTE : 
   

Type   Encours % d'exposition 

Fixe 7 697 698 € 93,25% 

Variable    557 329 € 6,75% 

Ensemble des risques 8 255 027 € 100,00% 

 

 

                             
 

La dette par habitant selon la source MINEFI sur Vidauban s élevait à 782 € contre 958 € pour les habitants de 

strate identique en 2014,  en 2015 elle est pour Vidauban de 778 € 

 

 

 Chapitre 20 à 23 Immobilisations et 204 subventions d’équipement 
 

Les   3 997 866 € inscrits en 2016 correspondent à l’enveloppe qui serait consacrée au programme 

d’investissement des projets listés ci-après. 
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Voici la liste des opérations envisagées en 2016 et pour les années suivantes : 
 
 

1) Les travaux engagées en 2016 
 

- La mise en accessibilité des bâtiments pour 10 920 € 

- Aménagement entrée ouest de Vidauban (réseaux électrique et éclairage) pour 132 000 € 

- Rénovation thermique école Carbonnel (maîtrise d’œuvre et travaux) pour 575 000 € 

- Confortement du talus de la Cour de Carbonnel pour 200 000 € 

- Travaux d’extension de la mairie (maison dite « Petra ») pour 450 000 € 

- Travaux acoustiques de la salle polyculturelle pour 80 000 € 

- Restructuration totale du centre  technique  municipal dont construction de hangars photovoltaïques pour 

350 000 € 

- Travaux chaussée et éclairage public mobilier urbain (impasse et rue de la République,  Fenouil) pour 

120 000 € 

- Travaux de réfection de divers chemins notamment Carraire, Chênes verts, Château d’eau, Saint-Pons, 

des Beaumettes, des Fenouils, Ganchouresse, route d’Italie, Moulinier, 

- Chapelle Saint Pons (toiture).  

 

2) Les études en cours (faisabilité ou maîtrise d’œuvre) ou lancées en 2016 

 
- Projet cœur de ville : Av Célestin Gayol, bd Foch, rues V. Hugo et rues autour de la mairie (Bidouré, 

Victoire), Place Fernand Maurel et Square Jean Moulin, (4 500 000 € de travaux selon étude de 

faisabilité du CAUE, tous budgets confondus) 

- Camp Romain : attribution de la maîtrise d’œuvre en 2016 pour la réhabilitation des bâtiments restants  

- Aménagement d’une liaison piétonne le long de la berge entre les bases de loisirs communale et de la 

Dracénie 

- Aménagement paysager de l’Avenue de la Résistance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. Le programme d’investissement  



DOB 2016- rapport de présentation - page 14  

budget annexe de l’eau 
 

Les objectifs du service sont doubles : 

D’une part, il s’agit d’améliorer l’efficacité du service de l’eau. Cela passe par : 

- le renforcement du service avec le recrutement d’un technicien et un meilleur déploiement du 

personnel administratif dédié à ce service, 

- l’acquisition et la mise en place d’un système informatisé de radio relève qui pourra, en temps réel, sur 

le réseau et chez les particuliers, identifier les fuites et effectuer la relève des compteurs. Ainsi, le 

service pourra avertir les usagers en cas de consommations anormales. Enfin, le temps consacré par les 

agents pour relever les compteurs sera très considérablement réduit. 

       D’autre part, poursuivre la lutte contre les fuites et améliorer ainsi le rendement du service. 

 Section de fonctionnement  CA 2012  CA 2013 CA 2014  CA 2015 OB 2016 

Autofinancement prévisionnel 
Dépenses de fonctionnement 1 345 252 1 433 225 1 475 422 

 
1 590 424 

890 000 
1 759 000 

dont : 
 

      
charges générales 505 954 521 782 549 105 626 355 702 150 
Personnel 460 686 477 029 470 217 507 808 580 000 
intérêts de la dette 57 070 50 548 46 444 45 284 54 000 

recettes de fonctionnement 2 403 114 2 299 233 2 717 605 2 650 571 2 649 000 
dont : 

 
      

produits de gestion 1 633 669 1 550 608 1 959 676 1 810 998 2 006 000 

Les rôles sont désormais calés sur l’année civile. Auparavant, les relèves se faisaient à cheval sur deux 

années budgétaires. En conséquence, dans le respect du principe d’annualité, la régularisation oblige à 

intégrer sur 2016, le résiduel de 2015. Les recettes 2016 seront donc plus élevées que « la normale ».  

En 2015, l’excédent de fonctionnement devrait s’élever aux alentours de 1 060 000 euros et abonder ainsi 

l’investissement.  

L’excédent de fonctionnement permet un autofinancement soutenu. 

      Synthèse dette au 01/01/2016 : 
 
 

Capital restant dû 
(CRD) 

Taux moyen 
(ExEx,Annuel) 

Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 
Nombre de 

lignes 

1 640 407.56 € 3,22 % 14 ans et 5 mois 7 ans et 9 mois 8 

 
 

       Dette sécurisée : 
 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 1 557 756.57 € 94,96 % 3,38 % 
Variable 82 650.99 € 5,04 % 0,09 % 
Ensemble des risques 1 640 407.56 € 100,00 % 3,22 % 
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      Dette par prêteur : 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD 

CREDIT AGRICOLE 697 162.93 € 42,50 % 
SFIL CAFFIL 493 750.00 € 30,10 % 
DEXIA CL 238 900.88 € 14,56 % 
CAISSE D'EPARGNE 178 871.76 € 10,90 % 
Agence de l'eau 31 721.99 € 1,93 % 

Ensemble des prêteurs 1 640 407.56 € 100,00 % 
 

      Dette par année 
 

 2016 2017 2018 

Encours moyen 1 553 651 € 1 374 900 € 1 197 855 € 

Capital payé sur la période 176 584 € 180 388 € 155 374 € 

Intérêts payés sur la période * 51 096 € * 45 395 € * 39 929 € 

Taux moyen sur la période 3,17 % 3,20 % 3,22 % 

 

 

    Programme 2016-2017-2018 : 

  

- équipement d’un système informatisé de radio relève estimé à 30 000 €, 

- campagne de recherche de fuites et de stabilisation de pression estimée 270 000 euros, 

- renouvellement de canalisation pour 750 000 €, 

- réfection réseau y compris branchements en plomb des rues Garibaldi, Fenouil, République et Bidouré 

pour 228 000 € (réseaux humides), 

- Projet cœur de ville (Av C. Gayol, bd Foch, rue V Hugo…), 

- changement de la canalisation en « eternit » au quartier les Blaïs, 

- changement de la canalisation sur le RD 48, 

- extension au Chemin du Jas de la Barre n°1 avec poteau incendie pour    53 000 €, 

- extension au Chemin du Château d’eau avec poteau incendie pour 147 000 €. 
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  budget annexe de l’assainissement 

Le service de l’assainissement partage les mêmes objectifs que celui de l’eau. 

 

 

En 2016, les recettes de l’assainissement augmenteront pour les mêmes raisons susdites au budget de 

l’eau.  

En 2015, l’excédent de fonctionnement devrait s’élever aux alentours de 675 000 euros et abonder ainsi 

l’investissement.  

Un important autofinancement permet la réalisation du programme d’investissement.  

       
      Synthèse dette au 01/01/2016 : 

 
Capital restant dû 

(CRD) 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 
Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 

Nombre de 
lignes 

740 000.00 € 4,76 % 21 ans et 10 mois 11 ans 2 

 

      La dette est 100 %  à taux fixe,  classés A / Ghisler. 
   

      

       Dette par prêteur : 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD 

CAISSE D'EPARGNE 720 000.00 € 97,30 % 
CREDIT AGRICOLE 20 000.00 €    2,70 % 
Ensemble des prêteurs 740 000.00 € 100,00 % 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section de fonctionnement CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 OB 2016 

Autofinancement prévisionnel 
total dépenses 755 719 873 483 865 998 

 
874 441 

520 000 
1 030 000 

dont : 
 

      
charges générales 459 360 511 063 489 426 523 823 604 600 
personnel 134 350 146 517 150 956 151 158 170 000 
intérêts de la dette 3 458 26 331 38 670 35 769  39 900 

total recettes 
1 380 

806 1 304 911 1 591 953 
1 550 381  1 550 000 

dont : 
 

         

produits de gestion 
1 099 

036 952 106 1 188 835 
1 063 053 1 120 000 
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      Dette par année : 
 

 2016 2017 2018 

Encours moyen 717 306 € 675 353 € 643 353 € 

Capital payé sur la période 52 000 € 32 000 € 32 000 € 

Intérêts payés sur la période 33 745 € 31 772 € 30 268 € 

Taux moyen sur la période 4,67 % 4,69 % 4,69 % 

 

      Programme 2016-2017-2018 : 

- remplacement de l’ancienne station d’épuration de Ramatuelle. Ce projet se situe en zone protégée  

« tortue ». La DREAL a donné son accord sur les mesures compensatoires proposées. Enfin,  

l’autorisation de réaliser la clôture des lieux a été obtenue. Dès lors, la maîtrise d’œuvre peut être lancée,  

suivie de l’attribution du marché. A noter que ce projet fera l’objet de subvention de la part du Conseil 

Départemental et de l’Agence de l’eau. A ce stade l’estimation des travaux et études restant à faire est de 

500 000 euros. 

- reprise du réseau chemin de la Bastide pour 96 000 €       

- réfection réseau  des rues Garibaldi, Fenouil, République et Bidouré pour 228 000 €, 

- projet cœur de ville (Av C. Gayol, bd Foch, rue V Hugo…) 

- reprise du réseau entre le rond point et le poste de la Tuilerie avec reprise de poste (étude de faisabilité en         

cours) 

- rénovation et création du  réseau de la Condamine  (2
ème

 tranche), 

- étude de faisabilité pour le poste de l’Estrée (maîtrise d’œuvre en cours) 

- reprise de réseau au Deffends, (étude de faisabilité terminée - coût des travaux : 585 000 €) 

- schéma directeur d’assainissement pour 100 000 €. 
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budget annexe du parking Kergomard 

 

 

Le parking est désormais à l’équilibre réel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien entendu, les recettes régulières dépendent du bon fonctionnement du parking.  

Celui-ci a été victime d’une panne longue d’environ un mois de son système informatique. 

Afin de ne pas dépendre de la disponibilité de l’entreprise DESIGNA, c'est-à-dire de l’entreprise qui a 

vendu et installé le dispositif du parking,  la  commune mettra à disposition du SPIC, ponctuellement, son 

électromécanicien. 

De la sorte, les pannes électroniques devraient impacter moins durablement le fonctionnement du parking. 

 

 Les abonnements à « 30 euros » augmentent (en janvier 2016 : 62 abonnements, contre 48 en janvier 

2015) 

Ceux à « 50 euros » sont stables en moyenne 25. 

 

 A noter qu’une partie des amortissements arrivent à échéances en 2017. 

 

        Synthèse dette au 01/01/2016 : 

 

.  

Capital restant dû (CRD) Taux fixe 
Durée de vie 

résiduelle 
Nombre de lignes 

253 902.45 € 4,44 % 10 ans et 9 mois 1 

 
 

       La dette a été contractée auprès de  CREDIT AGRICOLE PROVENCE COTE D'AZUR 

 

       Dette par année : 
 

 2016 2017 2018 

Encours moyen 243 043 € 224 143 € 204 422 € 

Capital payé sur la période 18 399 € 19 217 € 20 070 € 

Intérêts payés sur la période 10 797 € 9 979 € 9 126 € 

Taux moyen sur la période 4,36 % 4,36 % 4,36 % 

 

Section de fontionnement CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 OB 2016 

charges générales 7 090 4 649 5 271 6 344 16 800 

personnel   5 734 13 166 12 704 11 000 

amortissements 13 516 25 218 25 820 25 227 26 000 

intérêts de la dette 13 757 12 387 12 177 11 256 11 200 

divers   2 200     1 500 

total dépenses 34 363 50 188 56 434 55 533 66 500 

recettes 18 348 40 489 47 102 58 830 57 000 

Excédent antérieur 
   

61 150 64 446 

Dotation  
  

100 000    

Total recettes 18 348 40 489 147 102 119 980 121 446 

solde  -16 015 -9 699 61 150 64 446  


